
22COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEDELIBERATION n° CB 91- 2 DU 3 JUILLET 1991PORTANT AVIS CONFORME DE DELIBERATIONSDU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE, RELATIVES AUX REDEVANCESLe comité de bassin "Seine-Normandie"Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au reg1me et à larépartition des eaux et à la lutte contre la pollution, et notammentson article 14Vu le décret n° 66-699 du 14 septembre 1966 relatif aux agences debassin et notamment son article 6 tel que modifié par l'article 1erdu décret n° 75-998 du 28 octobre 1975 ;Vu le décret n° 66-700 du 14 septembre 1966 relatif aux agences debassin et notamment son article 18-111, 5èmeVu le Vlème programme d'intervention de l'agence deNormandie (1991-1996) approuvé par les délibérations n°91-15, 91-16, 91-17, 91-18, 91-19, du 4 juin 1991DEL l BER E l'eau Seine-91-13, 91-14,Article uniaue Le comité de bassin donne un avis conforme aux délibérations du4 juin 1991 du conseil d'administration de l'agence numéros:91-13 - portant sur la définition desvement et de la consommationdétermination de l'assiette, redevables au titre du prélè-et sur les modalités de la91-14 - relative aux taux des redevances sur les prélèvements et surles consommations nettes d'eau de nappe et de surface,



2391-15 relative àredevances pourla détériorationépuration, __ la délimitationprélèvement etde la qualité géographiqueconsommation aude l'eau et à des zonesti tre dela prime de lapour91-1691-1791-1891-19 relative~ux redevances au titre de la détérioration de laqualité de l'eau et à la prime pour épuration,relative au coefficient de collecte applicable aux redevancesdues par les usages domestiques et assimilés,relative à la prorogation de la redevance spécifique enrégion d'Ile-de-France,relative au taux de la redevance spécifique en régiond'Ile-de-France Le Secrétaire,Directeur de l'agence-P-F. TENIERE-BUCHOT


